
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE18665

ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Installation des notaires
Question écrite n° 18665

Texte de la question

M. Ian Boucard attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur la particularité de la nomination des notaires et des commissaires de justice des départements du
Rhin et de la Moselle. Dans ces départements, les charges ne sont pas vénales et leur nomination a lieu sur
proposition d'une commission dite de présentation supposée n'être que consultative dans les textes qui en fixent
les règles. A la lecture du rapport de l'Inspection générale de la justice (IGJ) n° 014-19 d'avril 2019, du rapport
de la direction des affaires civiles et du sceaux sur la réintroduction du droit de présentation de 2006, de la
remise au Parlement du rapport prévu à l'article 52 de la loi croissance et activité dont les conclusions rejoignent
celles de l'Autorité de la concurrence, notamment à l'extension de la liberté d'installation des notaires en Alsace
et en Moselle, ce système est décrié (cf. rapport de l'IGJ d'avril 2019 précité, notamment page 31 : « 2.2.2 Une
commission de présentation qui ne donne pas pleine satisfaction » ou page 38 : « C. Les SCP, une atteinte au
principe de la non-patrimonialité des offices »). Ce constat est ancien ; en 2004, M. Bernard Legras, procureur
général près la Cour d'appel de Colmar écrivait en parlant des sociétés de notaires en Alsace-Moselle : « Le
système n'a pas empêché la constitution de forteresses, de SCP extrêmement puissantes qui pratiquent sans
complexe la cooptation et l'hérédité »(cf. rapport de la direction des affaires civiles et du sceaux précité). En
outre, la suppression de ce système décrié et la réintroduction du droit de présentation pour les notaires et les
commissaires de justice, entraînera un paiement à l'Etat chaque fois que le cédant n'aura pas payé la finance de
l'office, d'une part et d'autre part des droits de mutation sur la cession ultérieure du droit de présentation ainsi
qu'en cas de décès des droits de mutation à titre gratuit. Enfin, cette réintroduction supprimerait une inégalité
entre les notaires et les commissaires de justice qui sont obligés d'acquérir un droit de présentation pour exercer
et ceux qui exercent dans un office mis à disposition gracieusement. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s'il entend supprimer la non-vénalité des charges en Alsace-Moselle.
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